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Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas 
SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick 
DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry 
GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud 
LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/68 

MARCHES PUBLICS – CONCESSION D’AMENAGEMENT « LES JARDINS DE LA VILLE » - 
COMMISSION DE CONCESSION D’AMENAGEMENT – ELECTIONS – REGLEMENT INTERIEUR - 
APPROBATION 

M. Le Maire – Conformément au code de l’urbanisme et au code de la commande publique, la 
procédure de concession d’aménagement de la ZAC (zone d’aménagement concerté) « Les Jardins 
de la Ville » nécessite l’élection d’une commission, dite « commission de concession 
d’aménagement ». 

L’article R.300-9 du Code de l’urbanisme précise que l'organe délibérant désigne en son sein d’une 
part la personne habilitée à engager les discussions lors des négociations et à signer la convention 
avec le concessionnaire, et d’autre part les membres composant la commission de concession 
d’aménagement de la ZAC, à savoir pour la Ville de Montivilliers : 

- le Maire (Président) ou son représentant, 
- 5 membres titulaires élus au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle 

à la plus forte moyenne au sein du Conseil Municipal, 
- 5 membres suppléants élus selon les mêmes modalités. 

Je vous propose donc de procéder à l’élection des membres de la commission de concession 
d’aménagement de la ZAC « Les Jardins de la Ville » (5 titulaires et 5 suppléants). 

Proposition : 
LISTE: 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

1 - Damien GUILLARD 6 - Thierry GOUMENT 

2 - Fabienne MALANDAIN 7 – Sylvain CORNETTE 

3 - Gilles BELLIERE 8 - Isabelle CREVEL 

4 - Aurélien LECACHEUR 9 - Christel BOUBERT 

5 – Laurent GILLE 10 - Arnaud LECLERRE 

 

Par ailleurs, le Code général des collectivités territoriales et le code de la commande publique ne 
prévoient pas les modalités tenant à l’organisation des commissions de concession d’aménagement 
de la zone d’aménagement concerté « Les Jardins de la Ville ». 

Sont notamment concernés : le délai de convocation, la prépondérance de la voix du président et le 
renouvellement des membres de la commission. 

De plus, dans un souci de transparence et de lisibilité, il est apparu nécessaire de clarifier les 
compétences de la commission de concession d’aménagement de la zone d’aménagement concerté 
« Les Jardins de la Ville », en fonction notamment du type de procédure envisagée et du montant 
estimé du contrat. 



Ainsi, l’élaboration d’un règlement intérieur permet de pallier ces différentes problématiques. 

Afin de lui conférer une valeur probante et de le rendre opposable, il vous est proposé de vous 
prononcer sur celui-ci, par le biais d’un vote. 

Si cette proposition recueille votre accord, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles R.300-4 à R.300-9 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 installant dans leur fonction les membres du 
Conseil Municipal ; 

CONSIDERANT : 

- qu’il convient de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 
commission de concession d’aménagement de la ZAC (zone d’aménagement concerté) « Les 
Jardins de la Ville » ; 

- Qu’en application de la réglementation, cette élection a lieu, sur la même liste, sur la base 
d’une liste, sans panachage ni vote préférentiel ; 

VU le rapport de M. le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- De procéder à main levée à l’élection des membres de la commission de concession 
d’aménagement de la ZAC (zone d’aménagement concerté) « Les Jardins de la Ville » ; 

Après avoir procédé à l’élection à main levée, sur la base d’une liste, sans panachage ni vote 
préférentiel. 

 

Nombre de participants au vote 33 

Votes blancs et nuls  0 

Nombre de suffrages exprimés 33 

 



 

Sont élus membres de la commission de concession d’aménagement de la ZAC (zone 
d’aménagement concerté) « Les Jardins de la Ville » : 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS 

1 - Damien GUILLARD 6 - Thierry GOUMENT 

2 - Fabienne MALANDAIN 7 – Sylvain CORNETTE 

3 - Gilles BELLIERE 8 - Isabelle CREVEL 

4 - Aurélien LECACHEUR 9 - Christel BOUBERT 

5 – Laurent GILLE 10 - Arnaud LECLERRE 

- D’approuver le règlement intérieur de la commission de concession d’aménagement de la 
zone d’aménagement concerté « Les Jardins de la Ville ». Le règlement intérieur produira 
ses effets à compter de sa transmission au contrôle de légalité. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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